
ASSEMBLEE GENERALE
9 Mai 2004
Association Grandis Nexus

Personnes présentes à l’assemblée générale :

BRILLAUD Rémi 
DURIEUX Manon
ERRE Jean 
RASSAM Patrice
MORIN Julie
GOUSAILLES Claire
KOCHER Pauline
ROSMADE William
ROSMADE Arnaud
OLLIVIER Julien
ROCHE Julien
LURET Jérôme
METRAK Justyna
LAGROSSE Jean-Charles

Objets de cette assemblée :

-Présentation de l’association de jeux de rôle grandeur nature, Grandis Nexus, 
-Election du conseil d’administration,
-Présentation des cotisations 2004-2005 pour les membres de l’association.

Bienvenue,  voyageurs!!!  Nous  voila  tous  réunis  (enfin  presque)  pour  cette  réunion
d'inauguration de notre association de jeux de rôle grandeur nature. Cela fait un bon moment
que nous travaillons sur le projet, et après presque 9 mois de gestation, voici la naissance d'un
petit bien en forme. Nous n'avons pas vu la fin de l'évolution de notre assemblée, qui n'en est
pour l'instant qu'a ses balbutiements. Mais quelle émotion! Voir l'aboutissement d'une petite
partie de notre travail m'est assez émouvante.

 I - Notre association:
Elle sera une occasion de nous rassembler tous les deux ans, dans le cadre d'une aventure jeu
de rôlistique, organisée par Patout, Julie, et moi même; de nombreuses personnes nous ont
aidés, comme Estève, Julien, et d'autres amis qui nous ont consacré du temps, à nous, et à
notre histoire abracadabrante. Notre association loi 1901 est à valeur ludique, et bien sûr, non
lucrative. Elle existe juste pour nous permettre de vous faire passer une agréable expérience, à
vous novices, et à vous, joueurs vétérans!
A la source,  nous avons voulu officialiser notre  action:  la création d'une telle  association
permettra de  donner à nos jeux de rôle une note de crédibilité vis à vis de l'extérieur, de
noblesse (nous l'espérons en tout cas) et surtout de sécurité des joueurs et du site. 



Ce statut officiel nous permettra notamment de prendre une assurance, qui couvrira les petits
accidents qui pourraient survenir lors du jeu; Il permettra aussi de faire des démarches vers
des propriétaires de sites,  des organismes divers,  etc. Les informations les plus complètes
seront décrites dans le statut de l'association. Notre association est nommée :
GRANDIS NEXUS
Littéralement, ce nom signifie “le grand enchevêtrement” au sens d'intrigue bien sûr. Il parait
clair  dans  l'ouvrage  des  règles,  que  le  coeur  des  GN que nous  allons  créer,  seront  dans
l'intrigue, et non dans l'action destructrice.

Résumé des statuts :

L’association est  basée à  Montpellier  et  sa  durée de vie n’est  pas  prédéfinie,  en d’autres
termes, nous espérons organiser des GN le plus longtemps possible. Pour y parvenir, nous
collaborerons avec d’autres associations, nous servirons d’interface entre joueurs et vendeurs
(armes et costumes) et nous rassemblerons le gros du matériel de jeu. Afin de couvrir les frais
que  ces  activités  impliquent,  l’assemblée  Générale  établit  chaque  année  le  montant  des
cotisations dues par les adhérents, mais nous pouvons aussi recevoir des subventions et des
dons manuels. 

Les membres de l’association :

Il existe 3 types de membres : 
-Les fondateurs (Morin Julie, Ollivier Julien, Rassam Patrice (qui peuvent voter)), 
-Les membres actifs (qui peuvent voter et doivent s’acquitter de la cotisation), 
-Les membres d’honneur (les  gens  sympas avec l’association (qui  ne payent pas mais  ne
peuvent pas voter non plus)). 

II - Le conseil d’administration :
Le conseil d’Administration est composé au plus de 6 membres et définit le budget ainsi que
les orientations ou décisions que doit prendre l’association pour parvenir à ses objectifs. 
-Le premier CA est élu jusqu’à l’assemblée générale qui clos le premier exercice (décembre
2004). 
-Le deuxième CA sera élu de décembre 2004 à décembre 2005, mais à partir de Décembre
2005, les membres du CA seront nommés pour 2ans. 
L’assemblée générale se réunit une fois par an minimum pour adopter le budget, discuter des
décision qui dépassent le CA, élire éventuellement un nouveau CA, donner Quitus aux CA
(donner  son  accord sur  les  actions  menées  par  l’association,  si  bien  que  l’on  ne  peut  se
retourner contre l’association en prétextant que l’on ignorait certaines obligations). 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, un Bureau composé:
• D’un Président et éventuellement un Vice-président
• D’un Secrétaire
• D’un Trésorier

Composition du CA (élu à l’unanimité) :

RASSAM Patrice, 
MORIN Julie, 
ROCHE Julien, 
ROSMADE William, 
OLLIVIER Julien.



III - Frais-cotisations :
Concernant les frais prévus, ont été établies ces prévisions :

*Terrain........................................................0 €
*Assurance...............................................200 €
*Publication au BO....................................40 €
*Frais de port pour les armes.....................50 €
*Matériel de jeu........................................460 €

-Eclairages et tonnelles....…………........190 €
-Auberge(bancs/chaises/animation)........120 €
-Parchemins/rubans/décors/pièces..........110 €
-Balisage......................…………..............40 €

*TOTAL...................................................750€ = 15€ x 30 participants + 100€ x 3 orgas

Nous avons donc fixé la cotisation à 0 € pour la session 2004 (ben, oui, il n’y a pas de jeu en
2004) et 15 € en 2005 (sans compter les 10 € pour la nourriture des joueurs).

Foire Aux Questions :

-Quelles seront les dates de déroulement du GN ?
le 20-21 Juillet 2005.
-Quelle sera la taille du terrain sur lequel nous devrions évoluer ?
3 000 000 m², si nous jouons à Châtellerault. Un peu plus en réalité, mais faut soustraire les
parties non jouables.
1200 m x 2825 m  soit :  3 000 000 m²
Note post Assemblée : le terrain est finalement fixé au Château de Chavigny près de Saumur,
avec une superficie jouable de près de 70 hectares.
-Il  y  a  un  prix à payer pour frais  de port  pour les armes,  qu'en  est il  de ceux qui
fabriquent leurs armes eux même ?
Il s'agit de l'essence pour aller jusqu’à Toulon, au magasin d'usine pour avoir les prix les plus
bas. On répartit  les frais de transport, ils sont compris dans les frais de groupes. De plus,
ceux-ci ne représentent une très petite part dans les cotisations personnelles.
-Que comprennent les frais : matériel ?
C’est de manière générale tout ce qui est indispensable pour la durée du jeu : 
Lampes, tentes composant l’auberge, balisage etc.
Un descriptif des dépenses sera fait ultérieurement, et les comptes seront transparents.

Si vous avez d’autres questions sur le GN, ou sur l’assemblée de dimanche, nous restons
à votre disposition pour les réponses, sur la boite mail : chilibak@caramail.com, ou sur
chilibak@hotmail.com ou tout simplement sur la F.A.Q.

M. OLLIVIER Julien
Chilibak’s Co Master
Secrétaire de l’Association Grandis Nexus


